
Gestionnaire de voirie :77856 Conseil Départemental du Cantal 

Orange Restricted 

Réponse à une demande de 
permission de voirie 

Décret no 2005-1676 du 27 décembre 2005  - Arrêté du 26 mars 2007 - Article R 20-47 du code des PC.E. 

  

N° de dossier : 1106724/CAN600054/2600393 / 
Date : 12/03/2026 
Contact : TOKORAGI Isabelle  
 

UI AURA - INEO RCC 
654 CRS DU 3E MILLENAIRE 
BP  
69792 ST PRIEST  
 
 
 

Bénéficiaire (si différent du 
demandeur) 

Auvergne Très Haut Débit   ATHD       

32 RUE CLOS NOTRE DAME     

63000         
CLERMONT FERRAND   

0676380056    

laurent.picard@orangeconcessions.com                                                                                                                                                                        

Réponse du gestionnaire de voirie instructeur 
Conseil Départemental du Cantal - DRD Agence de 
Mauriac 
 AV RAYMOND CORTAT 
  
15200 MAURIAC  

Permission accordée : 
Date et signature : (Nom et qualité) 
 
 
 
 
(Et selon les dispositions en vigueur localement, par 
arrêté N° ………….. du …………….) 

Niveau d’urgence 
Raccordement client : Oui 

Localisation des Travaux 
15700 PLEAUX - RD37 et RD527. 

Type des travaux Evaluation en longueur et en nombre Evaluation du patrimoine 
Unité Pose Dépose Unité Pose Dépose 

Canalisation m. de conduite   
m. 

d’alvéole 
  

Câble Enterré m. de conduite   m. de câble   

Artère aérienne sur potelet m. d'artère 
aérienne 

  m. d'artère   

Artère aérienne sur appui EDF m. d'artère 
aérienne 

  m. d'artère   

Artère aérienne sur appui F.T. m. d'artère 
aérienne 

  m. d'artère   

Armoire de S.R. unité   m2   

Borne pavillonnaire unité   m2   

Cabine téléphonique unité   m2   

Poteau unité 16     

Antenne  > 12 m unité   m²   

Pylône  > 12 m unité   m²   

Chambre souterraine unité      

Câble de branchement m. d'artère 
aérienne 

  m. d'artère   

Canalisation autoroute m. de conduite   m. 
d’alvéole 

  

Câble Enterré autoroute m. de conduite   m. de câble   

Nature des travaux : Travaux sur réseau 

Commentaires : Implantation de 16 poteaux 

Echéancier : 
Date prévue pour le début des travaux :  
Durée prévisible des travaux : 0.0 Jour(s) 
Durée : Permission de voirie accordée jusqu’au  01/01/2041 

 

02/06/2026
oui

Le Coordonnateur Territorial de 
Mauriac 

Fabrice BouscatierFabrice 
Bouscatier

Bouscatier

PV accordé conformément à la proposition d'implantation 
ci-jointe

01/07/2026

CD15 | n° acte : 26-1918

Date de publication : 02/07/2026
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